
PRÉSENCE DES CHIENS DANS LES PARCS ET JARDINS

L’accès des animaux de compagnie est strictement interdit dans les parcs et jardins. 
Cependant, l’accès est autorisé dans certains espaces clos ou non clos. Les conditions d’accès sont, dans ce cas, affichées aux entrées des espaces concernés.
Les chiens de 2e catégorie doivent obligatoirement être tenus en laisse et muselés. Les chiens de 1ère catégorie sont quant à eux strictement interdits. 
Les chiens de  personnes malvoyantes, d’assistance aux personnes en situation de handicap, des services de police et de sauvetage sont autorisés dans tous les espaces verts de la Ville de Marseille.

Toutes les aires de jeux sont strictement interdites aux animaux 
Les propriétaires sont tenus de ramasser les déjections de leur animal.

Trois types d’espaces sont réservés aux chiens : 
-les parcs à chiens : lieux réservés aux chiens de grande taille et clos
-les espaces d’évolution canine : espaces ouverts
-les canisites : petits espaces clos réservés aux chiens

Ardt Parc / Jardin Adresse Interdit aux chiens Chiens autorisés tenus en laisse Chiens autorisés en liberté Équipement

4 Parc Longchamp Boulevard du Jardin Zoologique   X X 
Uniquement pour accéder au parc à chiens depuis

l’entrée Métro 5 Avenues

X
Dans le parc à chiens

1 parc à chiens de 6000m²

6 Jardin du Juge Michel Place Monthyon X

7 Parc Valmer Corniche Kennedy X

7 Jardin de la Colline Puget Rue Abbé d’Assy X

7 Jardin du Pharo Boulevard Charles Livon X

8 Parc Henri Fabre Boulevard de Gabès X

8 Parc du Corbusier Boulevard Michelet X

8 Parc de la Redonne Traverse Parangon X

8
Parc Central de 
Bonneveine

Avenue de Hambourg X

8 Parc Pastré Avenue Montredon
X

Uniquement sur la partie basse du parc

X
Uniquement sur la partie haute du parc

après le canal

8 Parc Balnéaire du Prado Avenue Georges Pompidou
X 

En période estivale
X

Tolérance le reste de l’année

8 Parc Bortoli Chemin des Lanciers X

8 Parc Borély Avenue du Prado X

8 Jardin Chanot Rond-Point du Prado X

9 Jardin Colline St Joseph Boulevard du Redon X 
Uniquement pour accéder à l’Espace d’évolution

canine

X
Dans l’espace d’évolution canine

1 canisite de 15m²
1 espace d’évolution canine 
de 3000m²

9 Parc de la Mathilde Boulevard de la Gaye
X 

Uniquement pour accéder au parc à chiens
X

Dans le parc à chiens
1 parc à chiens de 600m²

9 Domaine de Luminy Route Léon Lachamp
X

Uniquement sur les pistes stabilisées

9 Jardin de la Magalone Boulevard Michelet X

9
Parc de la Maison 
Blanche

Boulevard Paul Claudel X
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Ardt Parc / Jardin Adresse Interdit aux chiens Chiens autorisés tenus en laisse Chiens autorisés en liberté Équipement

10 Parc des Bruyères
Rue des Trois Ponts ou Chemin des 
Prud’hommes

X
Uniquement en partie basse sur la piste bétonnée

entrées rue des 3 Ponts et chemin des Prud’hommes

 X
Uniquement sur la partie haute du

Vallon de l’Évêque

10 Parc du 26e Centenaire Rond point Zino Francescatti X

10 Parc St Cyr Chemin de la Valbarelle X

10 Parc du Vieux Moulin Boulevard de St Loup X

11 Parc de St Marcel Boulevard de St Marcel X

11 Parc des 7 Collines Traverse de la Buzine X

11 Parc de la Buzine Traverse de la Buzine X

12 Parc de la Moline L2 Rue Marius Richard
X

Uniquement sur piste cyclable
X

Dans l’espace d’évolution canine

2 canisites de 15m² chacun
1 espace d’évolution canine 
de 3000m²

12 Parc de la Mirabelle Avenue William Booth
X 

Uniquement pour accéder à l’Espace d’évolution
canine

X
Dans l’espace d’évolution canine

1 espace d’évolution canine 
de 400m²

13 Parc Athéna Rue Albert Einstein
X 

Uniquement pour accéder à l’Espace d’évolution
canine

X
Dans l’espace d’évolution canine

1 espace d’évolution canine 
de 680m²

14 Parc du Grand Séminaire Avenue Paul Coxe X

14 Parc de Fontobscure Avenue Prosper Mérimée X

15 Parc de l’Oasis Chemin de St Antoine à St Joseph X

15 Parc Brégante Avenue de la Viste X

15 Parc François Billoux Rue de Lyon X

16 Espace Mistral Place de l’Estaque X

En ce qui concerne les espaces verts transférés aux Mairies de Secteur, il convient de les contacter pour connaître la réglementation appliquée en matière de présence d’animaux dans les jardins dont elles ont la gestion.


